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	Tarbes, le 20 septembre 2011


	L'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux
de l'Education nationale

à

Mesdames les directrices

Messieurs les directeurs

des écoles publiques du département

                        pour attribution

aux inspecteurs de l'Education nationale

                       pour information


Objet : Conseil d’Ecole. Elections des représentants des parents d’élèves.

Références : Décret N° 90-788 du 6 septembre 1990 : organisation et fonctionnement 
des écoles maternelles et élémentaires.
Arrêté du 13 mai 1985 relatif au conseil d'école paru au BO N° 2 de juin 1985 

(modifié par l'arrêté du 25 août 1989, par l'arrêté du 22 juillet 1993, par l'arrêté du 9 juin 2000 et par l’arrêté du 25 juillet 2011)

Arrêté du 17 juin 2004 modifiant l'arrêté du 13 mai 1985 relatif au conseil d'école

Circulaire N° 2000-082 du 09/06/2000 relative aux modalités d'élection des représentants des parents d'élèves au conseil d'école.
Circulaire N° 2006/137 du 25/08/2006  relative au rôle et à la place des parents à l’école 
Note de service n° 2011-096 du 22/06/2011 (B.O n°26 du 30/06/2011)

Arrêté du 25/07/2011 BO n°32 du 08/09/2011
ANNULE ET REMPLACE LA CIRCULAIRE DU 1er SEPTEMBRE 2011
J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir organiser les élections des représentants des parents d'élèves au conseil d'école conformément aux textes visés en référence.


Ces élections se dérouleront le vendredi 14 octobre 2011.
Vous voudrez bien indiquer les heures choisies sur la lettre d'information destinée aux parents d'élèves.

Toutes les écoles, quelle que soit leur taille, doivent constituer le bureau des élections prévu par les textes. Les opérations électorales doivent rigoureusement respecter le calendrier ci-joint.










…/…

J’attire votre attention sur les points suivants :

- Le nombre de sièges à pourvoir est égal au nombre de classes de l’école.

- Les listes peuvent ne pas être complètes, mais doivent comporter au moins 2 noms, elles peuvent comporter au plus un nombre de candidats égal au double des sièges à pourvoir. 

Dans l’hypothèse où une école n’aurait aucun ou un seul candidat, les élections ne peuvent valablement se tenir. Il conviendra alors de faire procéder au tirage au sort par l’IEN de circonscription.
- L’ordre des candidats sur les listes détermine l’attribution des sièges, d’abord les titulaires puis les suppléants dans l’ordre de présentation de la liste.

- Sur le Procès Verbal de l’élection.
Les fédérations de parents d’élèves peuvent solliciter la communication de l’ensemble des procès-verbaux. Je vous demande donc de porter la plus grande attention à leur rédaction et de nous les communiquer dans les délais indiqués (cf. calendrier 2011 joint). Une fiche pratique est jointe à la présente circulaire afin de vous aider dans l’organisation de ces opérations.
Le jour même du scrutin vous adresserez à l'Inspection Académique :

1) par mail : 

Le procès verbal dûment complété 
2) par voie postale :


1 exemplaire du procès-verbal signé

1 exemplaire de chacune des listes présentées (annexe I-A)


(modèle ci-joint à reproduire et à archiver)

Nota : 1 exemplaire du procès-verbal sera adressé à l’IEN de votre circonscription

Les difficultés que vous pourriez rencontrer, soit durant la préparation de ces élections, soit le jour du scrutin, seront exposées à l'IEN de votre circonscription. Je vous engage à respecter scrupuleusement les textes et à faire preuve de vigilance pour que les procédures se déroulent dans la régularité. Si nécessaire, toute anomalie constatée devra être consignée sur le procès-verbal.

Les éventuelles contestations sur la validité des opérations électorales devront être portées à ma connaissance dans un délai de cinq jours ouvrables après la proclamation des résultats soit jusqu’au 21 octobre 2011 inclus.

De même, les opérations de tirage au sort devront intervenir dans les cinq jours après la proclamation des résultats, soit au plus tard le 21 octobre 2011.
ELECTIONS DANS LES REGROUPEMENTS D'ECOLES PAR NIVEAU PEDAGOGIQUE (R.P.I.)
L’arrêté du 25 juillet 2011 met en conformité l’arrêté du 13 mai 1985 relatif aux conseils d’écoles, avec les dispositions du code de l’éducation.

Cela induit la modification suivante : 

Chacune des écoles du RPI organise désormais ses élections selon le nombre de classes composant l’école. Vous devez donc constituer pour chaque école ; les listes électorales, ainsi que veiller au dépôt des listes de candidatures et des candidatures individuelles. J’attire votre attention sur le fait qu’un parent peut être candidat sur deux écoles du RPI. Cependant dans le cas où il serait élu au titre de chacune d’elles, il ne pourrait pas représenter les deux écoles si un seul conseil était réuni.

A l’issue des élections, les conseils constitués peuvent décider de se regrouper en un seul.

INFORMATION DES FAMILLES EN DEBUT D'ANNEE SCOLAIRE
Lors de la réunion des parents d'élèves organisée en début d'année scolaire, une information doit être donnée aux familles sur les différentes instances où siègent les parents (conseils d'école), sur le sens de leur participation à la vie de l'école et les différentes formes qu'elle peut prendre ainsi que sur l'organisation des élections de leurs représentants (les modalités du scrutin) la composition des listes et les différentes phases des opérations électorales (rappel des modifications apportées par l'arrêté du 17 juin 2004).

J’attire votre attention sur la nécessité d’informer les familles sur les consignes de vote à respecter. Les bulletins de vote ne doivent porter aucune mention manuscrite (ratures, noms entourés…). Il est important de rappeler aux parents que les bulletins portant une quelconque mention écrite seront déclarés nuls.

Cette réunion doit se situer obligatoirement dans les 15 jours qui suivent la rentrée soit jusqu’au 20 septembre 2011 inclus.
Vous trouverez en pièces jointes les documents nécessaires aux élections :

- CALENDRIER des opérations électorales 2011/2012
- ANNEXE I-A (listes de candidatures des parents) et ANNEXE I-B (déclarations de candidatures) qui seront remises au Bureau des Elections 10 jours avant le scrutin et envoyées à l’IA et l’IEN avec le procès verbal des élections

- PROCES VERBAL des élections dont vous adresserez un exemplaire dûment complété le jour du scrutin à l’IA et l’IEN avec un exemplaire de chacune des listes présentées (Annexe I-A)

- LETTRES aux familles où sera précisé le jour des élections choisi dans l’école (à dupliquer pour les parents)

- DECRET 90-788 du 06/09/1990 (à imprimer, si possible, au verso de la lettre d’information aux familles sus mentionnée)

- ARTICLE 2 de l’arrêté du 17 juin 2004

 - COORDONNEES DEPARTEMENTALES FCPE et PEEP

Je vous rappelle enfin que les références des textes et les documents relatifs aux élections sont disponibles sur le site de l’IA 65.

Par ailleurs, il vous appartient de mettre à disposition des parents le jour du vote la circulaire relative à ces élections.

L'inspecteur d'académie,

directeur des services départementaux

de l'Education nationale

signé
Patrick Demougeot
